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Quand on veut laver plus blanc que blanc, on doit être irréprochable.
Et l’exemple doit venir d’en haut !
Sur consigne de la direction générale (DG),  notre DRFIP doit nous rappeler  prochainement nos obligations fiscales et la
mise en place d’un contrôle annuel concernant le dépôt de la déclaration et le paiement de l’impôt ainsi que d’un contrôle
quinquennal sur pièce.

C’est à croire que tous les agents de la DGFIP sont des fraudeurs en puissance !
Au regard de l’affaire Cahuzac, on a de quoi être encore plus en colère ! ! !
Et on attend avec une grande impatience de savoir ce qu’on va pouvoir nous asséner en formation déontologie ! ! !

Les collègues du département sont inquiets (on a une pensée toute particulière pour les vérificateurs, les agents
d’accueil et les caissiers, les collègues participant à la campagne qui s’ouvre dans quelques jours) car ils vont devoir
gérer au mieux les moqueries de certains contribuables, particuliers et professionnels, et au pire des incivilités, voire de
l’agressivité.

Si une crise de confiance avec les contribuables s’installe, les agents des Finances publiques ne
doivent pas en subir les conséquences ! C’est bien à la DG de rétablir la relation de confiance.

Parce que les agents de la DGFIP sont honnêtes et exemplaires, parce que le consentement et le paiement de l’impôt est
un principe républicain, parce que l’égalité républicaine et la justice fiscale sont des valeurs fortes,  FO DGFIP 25
rappelle son exigence : renforcer le contrôle fiscal et la lutte contre la fraude fiscale, notamment par des effectifs
suffisants ! Contre tous les fraudeurs ! !
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SUR LE SITE WEB LOCAL, C’EST EN COULEUR !!!
et sur demande à  fo.drfip25@dgfip.finances.gouv.fr ,  on vous l’envoie directement ! même


